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COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ CRÉÉ
PAR LA RÉSOLUTION 1160 (1998)

Note verbale datée du 6 mai 1998, adressée au Secrétariat
par la Mission permanente de la Turquie auprès de

l’Organisation des Nations Unies

La Mission permanente de la Turquie auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, se
référant à la note de ce dernier en date du 16 avril 1998, a l’honneur de faire
savoir que les autorités compétentes turques ont été dûment notifiées de la
résolution 1160 (1998) du Conseil de sécurité, datée du 31 mars 1998, en
particulier des paragraphes 8 et 12 de celle-ci, et que toutes les mesures
nécessaires sont mises en oeuvre.
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